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portant sur les rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique 

  

Arrêté préfectoral complémentaire n° 

Le Préfet de la Charente. 4 0 OCT, 24 
Chevalier de Ja Légion d’TTonneur 

Chevalier de l'Ordre National da Méite 

  

VU la ditective 2008/105/FC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
s le domaine de l'eau ; 

  

environnementale da 

VU li directive 2006/11/CT concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans Le milieu aquatique de 1 Communauté ; 

VU h direclive 2000/60/CF. du 23 octobre 2000 établissant un endie pour une politique 
communautaire dans le domaine de leu (DCE) ; 

VU le code de l'environnement et notamment son lire Ler des parties réglementaires et législatives 
du Livre V; 

installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511 9 du code de 

  

VU nomenclature à 
Penvitonnement ; 

  

VU les articles R211-11-1 à R211.11-3 du titre 1 du livre IL du code de l'environnement relatifs 
Drogimme national d'action contre k pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses ; 

VU l'atêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et À la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de tonte mature des installations classées pour ln protection de 
l'environnement sounises à autorisation ; 

  

    VU l'utêté ministériel du 20 avril 2005 modifié puis en application des articles R211-11-1 à R211 
113 du titre 1 du livre 11 du code de Pentironnement relauifs au programme national d'action 
conte k pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 

VU l'arrêté min 
pollution dk 

   tériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contie la 
milieux aquatiques pat certaines substances dangereuses ; 

VU l'anêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à le déclaration annuelle des émissions 
pollumntes et des déchets ;  



VU Parrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié seltif aux méthodes et critères d'évaluation de: 
l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de suface pris en 
application des articles R212-10, R.212-1 et R.212-18 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour 
délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code 

de J'envirannement ; 

  

VU l'arrêté ministériel du 8 juillet 2010 établissant la liste des substances prioritaires et fixant les 
modalités ct déis de réduction progressive et d'élimination des déversements, écoulements, 

directs où indirects respectivement des substances prioritaires el des substances 
hngercuses visées à l'article R. 212-9 du code de l'environnement ; 

    

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l'eau ; 

VU la ciculaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de In deuxième phase de l'action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans Les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

    
   

VU les notes du DGPR du 23 mars 2010 ct du 27 avril 2011 adaptant les prescriptions de la 
circulaire du 5 janvier 2009 ; 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la 

synthèse des mesures de subatances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 25 novembre 2008 où autre acte administratif antérieur autorisant In 
société SARL BANCIIMRTAU activités felevant de I nomenclature des 
installations classées au lieu-dit «Le Puy Mesnard» sur le territoire de la commune 
d'ERAVILLE ; 

exercer ses     

  

s en date du 05 août 2013 ; 

  

VU le rapport de l'inspection des installations clas 

  

VU l'avis du CODERST' du $ septembre 201 

    Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 
2015 lié par la directive 2000/60/CIL et par le Schéma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux du bassin ADOUR GARONNI 

  

  

Considérant les objectifs de téduction et de suppression de certaines substances dangereuses 
fixées dans l'arrêté ministériel du 8 juillet 2010 susvisé ct pat le Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des Haux du bassin ADOUR. GARONNT ; 

Considérant I nécessité pour l'établissement concerné d'évaluer qualitativement et 
quantitatirement par une surveillance périodique les rejets de substances dangercuses dans 
l'eau issus du fonctionnement de l'établissement et de proposer Le cas échéant des mesures de 
réduction ou de suppression adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bionccumulbles des substances dangereuses visées 
pau le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

   

  

  

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,  



ARRÈTE 

ARTICLE 1, Objet 

La SARL BANCHÉRLAU dont le siège social est situé à ERAVLLLIE au lieu-dit «Le Puy Mesnard » 
doit sespectet, pour ses installations situées à la même adresse, les modalités du présent arrêté 
préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de suveillance des rejets de substances 
dangereuses dans l'enx afin d'améliorer la conmissance qualitative et quantitative des réjets de ces 
substances. 
Les prescriptions des actes administratifs antérieurs en date du 25 novembre 2008 sont complétées 

  

    

  

  

nt arêté,   par celles du prés 

ARTICLE 2. Presctiptions techniques applicables aux vpérations de prélèvements et 
d'analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application de cette action spécifique doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté. 
Pour l'analyse des substances, Pexploitint doit faire appel à un lboratoite d'analyse necédité sclon Ja 
norme NF EN 1SO/CRT 17025 pour la matrice «Eaux Résidnaires», pout chaque substance à 
analyse. 
Texploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies pat le lboratoire 
qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et dle mesure afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de Pannexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire: 

© Justificatifs d'aceréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaites » comprenant a minima : 
Y._ Numéro d'accréditation 
7° Extrait de Pannexe technique sur les substances concernées 

® Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans 
Les rejets industriels 

> Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 
l'analyse des substances qui doivent être inférieures on égales à celles de Pannexe 5.2 de 
l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaite. 

© Auestation du prestataire s'engageant à respecter les prescripuions figurant à l'annexe 4 du 
présent arrêté préfectoral complémentaire, 

Les modèles dex documents mentionnés ci-dessus sont repris en annexe 1 du présent arrêté, 
Dans le cas où l'exploitant souhaite téaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournit à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à Particle 
ci-après, Les procédures qu'il auta établies démontrant k Finbllité ct In reproductibilité de ses 
pratiques de prélèvement et de mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer les points détaillés 
aux pargraphes 3,2 à 3,6 du document figurant en annexe 3 du présent arrêté el préciser les 
amodalités de traçabilité de ces opérations. 

  

  

  

  

    

    

   
     

  

    

ARTICLE 3, Mise en œuvre de la surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre avant le 31/03/2014 (fin de la campagne de distillation) le 
1) points) de rejet des cffluents industiels de l'établissement dans 

  

proptamme de surveillanc 
les conditions sui 
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l'exploitant) 
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italique ci 
être abando 
substances nc sont pas 

détectées lors de trois 

  

          
  

ARTICLE 4, Rapport de synthèse de la suiveillance initiale 

  

L'exploitant doit uansmettre à Pinspection des installations classées avant le 31 décembre 2014 un 
tappoit de synthèse de Ja surveillance initiale, Ce rapport de synthèse devra comprendre 

À un tableau récapituluil des mesures sous une forine synthétique. Ce tableau comprend, pont: 
chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réslisées. Le tableau 
comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les six 
échantillons, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen caleulés à partir des six mesures et 
Les limites de quantification pour chaque 

> Un plan localisant les parcelles sur lesquelles sont épandues les eaux brutes. 
> l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent artêté. 
3 dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des 

éléments permettant dPattester de la uaçabilité de ces opérations de prélèvement et de meute 
de débit. 

# des commentaires et explications suë les résultats obtenus et lents é 
évaluant les origines possibles des substances réjetées, notamment au reganl des activités 
indusnielles exercées et des produits utilisés, La représentativité des mesures effectuées par 
rapport au régime normal d'activité de l'exploitation devra être particulièrement argumentée. 
le cas échéant, les rérultnts de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur 
otigine (superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable) 

  
  

    

  entuelles variations, en       

     



des propositions dément argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander 
l'abandon de La surveillance pour certaines sulstances. 
Texploitant pouria notamment demander la suppression de la surveillinee des substances 
présentes, au niveau des erux brntes épandues, si et seulement si : 

  

°° aucune substance n'a cu une mesure qualifiée ” d'incorecte tédhibitoire” conformément À 
d'acticle 2.1.0 de la note du 27 avril 2011 

% pour le cas des épandages des cflluents : le flux moyen (hors flux importé à partir du 
prélèvement dans la même masse d'eau que celle dans lnguelle s'effectue le rejet) estimé à 
issue des 6 mesues est inférieur À la valeur figurant dans la colonne À du trblenu figurant 
à l'annexe 2 de la note du 27 aviil 2011. 

© des propositions dûment asgumentées, le cas échéant, si l'exploitunt souhaite adopter un 
rythme de mesures autre que trimestriel pont la poursuite de Ja surveillance, 

   

  

  

ARTICLES. Remontée Pinformations sur l'état d'avancement de la surveillance des 
rejets 

  

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de Particle 3 du présent arrêté sont snisis 
sur le site de télédéclara 
mensuellement à l'inspection des installations cless 

  

    tion du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 
par voie électronique avant la fin du inois N-1 

  

ARTICLE 6, Dispositions applicables en cas d'infraction ou d'inobservation du présent 
arrêté 

Tes infinctions où linobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le tite Let du livre V du Code de 
lnvironnement. 

   

ARTICLE 7 : délais et voies de recours 
la présente décision pent faire l'objet, à compter de sa notification pour le demandeur, ou de sa 
publication pour les tie 
“soit d'un recours administratif (gracieux devant le préfet ou hiérarchique devant le ministère concerné) 
dans un délai de deux mois ; 
soit d'un recours contentieux devant le tribunal adiministraul de POITIERS : 

   

—* par les dis, personnes physiques où morales, les communes intéressées on leurs groupements, en 
aison des inconvénients ou de dangers que le fonctionnement de l'installation présente ponr les intérêts 
mentionnés aux arücles L211:1 etT,511-1 dans un délai d'un an. 

  

ARTICLE 8 : Exécution 
Le secrétaire général de ln préfechne de h CIIARENTE, le sous-préfet de COGNAC, le maire 

d'ÉRAVIL TE, la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région 
POTTOU-CHARENTÉS, sont chapés, chaeun en ee qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

   

P/Leriére, 0 OPT. 2014 
ct par délégation, 

Le secrétaire général 

  
 



ANNEXE 1 - Tableau des performances et assurance qualité et attestation du prestataire à 
senseigner par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

(Documents disponibles à l'annexe 5, de l circulaire du 5 janvier 2009 et réléchargenbles sur le site 
http://isdeiineris.fe/) 
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! : Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certes substances (substances (rès rarement 
accrédilées par Les Hboratoires voie jamais). 11 s’agit des substances: « Chlotonlennes C10.C13, 
diphényléthetbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene». 

     

 



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Non, qualité . + 

Coordonnées de l'entreprise     

  

   

  

(ou, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente da siège) 
    

      
reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescsiptions techniques applicables 
aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième 
phase de l'action nationale de recherche et de réduction des icjets de substances 
dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels il fait référe 

  

  

    

+ nvengage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement ! 

reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

  

A: ÉSé 

Pour le soumissionnaire”, noïm et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signamre et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de In 
mention « Bon pout acceptation » 

!Tatenton est atitée sue Pintérét de disposer des résultats d'analyses de It première mesure avant d'engager la suivante afin d'évaluer Fdéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières mesures.    
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ANNEXE 3- Prescriptions tochniques applicables aux 
opérations dé prélèvements et d'analyses 

Annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 
relalive à la mise en œuvre de la deuxième phaso de l'action natlanale de recherche et de réduction des 

substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des Installations classées pour la 
protection de l'environnement (ICPE) soumises à autorisation 
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